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Le Parlement européen a adopté par 516 voix pour, 86 voix contre et 75 abstentions, une résolution sur
MeToo et le harcèlement - les conséquences pour les institutions européennes.

Selon les estimations, une femme sur trois a subi des violences physiques ou sexuelles au cours de sa vie
adulte. Jusqu'à  ont été harcelées sexuellement dans l'UE, 32% de toutes les victimes55% des femmes
ayant déclaré que l'auteur était un supérieur, un collègue ou un client. Les progrès réalisés dans la lutte
contre le harcèlement sexuel après trois ans d'existence du mouvement MeToo  et ilne sont pas suffisants
reste beaucoup à faire, au sein des institutions européennes et au-delà.

Les victimes de harcèlement sexuel sont souvent des membres du personnel occupant les postes les plus
vulnérables au Parlement, notamment les jeunes professionnels, les stagiaires, les assistants parlementaires
accrédités (APA) et les agents contractuels. La résolution note que la pandémie de COVID-19 et les
nouvelles méthodes de travail du Parlement européen mises en œuvre pendant la pandémie pourraient
avoir rendu le harcèlement physique moins probable mais ont également rendu difficile pour les victimes
de harcèlement de signaler leurs plaintes et de se tourner vers un conseiller pour obtenir des conseils et un
soutien.

La résolution souligne que le mouvement MeToo a poussé les institutions européennes à planifier et à
commencer à adapter leurs règles et procédures internes pour mieux identifier, contrer et sanctionner le
harcèlement.

Tout en condamnant fermement toutes les formes de violence fondée sur le sexe, y compris la violence
sexuelle, et toutes les formes de harcèlement, notamment le harcèlement sexuel, le Parlement a souligné
qu'il reste nécessaire de promouvoir et de renforcer encore l'égalité des sexes et la mise en œuvre de
l'intégration de la dimension de genre dans l'UE, y compris aux postes de direction des institutions.

La résolution appelle aux mesures suivantes :

- rendre disponibles des  contre le harcèlement dans toutes les langues officielles, ou avecformations
interprétation, et sensibiliser de manière ciblée les différentes délégations et les différents groupes
politiques;

- créer une  ayant participé à ces formations anti-harcèlement, qui sera publiéeliste publique des députés
sur le site web du Parlement européen afin de servir d'exemple aux autres députés;

- améliorer la sensibilisation et instaurer une formation obligatoire sur la politique «zéro harcèlement»
du Parlement à l’intention de toutes les personnes travaillant régulièrement dans ses locaux;

- prendre des mesures pour assurer une  à l'encontreprotection contre la victimisation ou les représailles
des plaignants, des victimes, des témoins et des lanceurs d'alerte;

- mettre en place un  composé d'experts indépendants ayant pour mandat d'examiner lagroupe de travail
situation du harcèlement et des abus sexuels au Parlement;



- échanger avec d'autres institutions les  en matière de lutte contre le harcèlement,meilleures pratiques
notamment les politiques, les lignes directrices ou toute nouvelle disposition en la matière.
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